VIGIPIRATE
Le gouvernement a décidé que le plan Vigipirate a été élevé au niveau alerte rouge depuis juillet 2005. Attention il est toujours en vigueur ! Ceci implique quelques mesures à prendre :
· Elèves personnels et parents doivent être sensibilisés.

· Un périmètre de sécurité doit être établi avec la Mairie aux abords de l’école. Le stationnement des véhicules est strictement interdit devant les entrées.

· Il faut un contrôle scrupuleux des personnes et des marchandises qui pénètrent dans l’établissement. Le filtrage doit être permanent.

· Chaque chef d’établissement doit étudier avec attention les conditions de sécurité de chaque regroupement d’élèves ou manifestation. (Sportive par exemple)

· Vérification des containers poubelles au retour dans l’école.

·  Vérification des dispositifs d’évacuation rapide des bâtiments.

· Interdire le stationnement des élèves aux abords de l’établissement à l’arrivée ou au départ.

· Pour les élèves des classes maternelles maintenir l’organisation actuelle mais avec une vigilance accrue interdisant l’accès à toute personne étrangère.

Bien entendu il ne s’agit pas d’entretenir une psychose quelconque mais de rappeler que la sécurité est une des premières exigences des parents pour leurs enfants. A chacun de l’adapter à son école et à son implantation.
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